
COMMENT REMPLIR MA DEMANDE DE  

FONDS DE REBOND EN LIGNE ? 
 

 

ETAPE 1 : Me connecter sur le site de la MEL 

 
Les entreprises qui souhaitent bénéficier du fonds de rebond doivent déposer un dossier en ligne à partir du site 
internet de la MEL. Attention, le dépôt de la demande doit être réalisé avant le 15 septembre 2020. 
 

1) Pour cela connectez-vous sur le site www.lillemetropole.fr 
 

2) Arrivé sur la page d’accueil, cliquez sur la capsule en bleu « INFOS PLAN DE RELANCE ECONOMIQUE ». 
 

 
 

 
3) Dans la rubrique « subventions et avances remboursables : les fonds de rebond et de relance », cliquez sur le 

lien « accès direct à la plateforme dédiée »,  
 

 



 
4)  Il vous suffit ensuite de cliquer sur l’une des 4 aides pour avoir accès à la plateforme en ligne correspondant 

à chacune de ces aides. 
Attention : 1 lien = 1 plateforme = 1 aide / il y a donc 4 liens qui correspondent aux 4 volets du fonds de 
rebond. Choisissez celui qui correspond le mieux à votre situation. 
 

 
  
 

ETAPE 2 : Créer mon compte sur la plateforme 
 

Une fois que vous avez cliqué sur l’une des 4 aides qui correspond à votre situation, il faut vous connecter sur votre 
compte personnel.  
Pour cela, lors d’une première inscription, il est nécessaire de créer votre compte. 

 
1) Cliquez sur la capsule « créer un compte » 

 

 



2) Remplissez tous les champs : 
 

- Identifiant 
- Mot de passe 
- Confirmation mot de passe 
- Civilité (cliquez sur l’un des deux choix proposés entre « Madame » et « Monsieur ») 
- Nom  
- Prénom 
- Adresse électronique 
- Confirmation adresse électronique 

 

 
 
 

3) Attention : Ne pas oublier de valider en bas du formulaire. 
 

4) Vous allez recevoir par mail une confirmation de création de compte ; attention, vérifiez bien dans vos 
courriers indésirables si le mail n’apparait pas dans votre boite de réception. 

 
Bonjour Madame XXXXXXXX, 
 
Nous venons de recevoir une demande de création de compte à votre nom sur l'espace de la 
Métropole Européenne de Lille. 
 
Votre identifiant est : ZZZZZZZZZ 
Pour valider votre compte et accéder à votre espace personnel, merci de cliquer sur le lien 
suivant (ou de copier le lien hypertexte dans votre navigateur) : 
Activation de votre compte. 
 
Attention, ce lien est valable pour une durée de 72 heures maximum. Au-delà de ce délai, vous 
devrez recommencer la procédure sur le site fondsderebond.lillemetropole.fr/aides. 
 
En vous remerciant pour votre confiance, 
 
Métropole Européenne de Lille 
 

 
 
 



5) Pour activer votre compte, cliquez sur le lien contenu dans ce mail.  
 

Bonjour Madame Prénom NOM, 
 
Nous venons de recevoir une demande de création de compte à votre nom sur l'espace de la 
Métropole Européenne de Lille. 
 
Votre identifiant est : XXXXXXXX 
 
Pour valider votre compte et accéder à votre espace personnel, merci de cliquer sur le lien 
suivant (ou de copier le lien hypertexte dans votre navigateur) : 
Activation de votre compte. 
 
Attention, ce lien est valable pour une durée de 72 heures maximum. Au-delà de ce délai, vous 
devrez recommencer la procédure sur le site fondsderebond.lillemetropole.fr/aides. 
 
En vous remerciant pour votre confiance, 
 
Métropole Européenne de Lille 
 

 
 

6) Une fois votre compte activé, vous arrivez sur cet écran. Vous pouvez maintenant vous connecter sur votre 
espace personnel pour remplir votre dossier en ligne en cliquant sur la capsule « Ecran de connexion ».  
 

 
 

7) Vous arrivez ainsi à l’écran de connexion initial 
 
 

 
 
 
 
 



ETAPE 3 : Remplir mon dossier en ligne 
 
Connectez-vous à votre espace personnel avec l’identifiant et le mot de passe que vous avez créés précédemment. 
NB : vous pouvez retrouver cette page de connexion à tout moment en suivant les indications de l’ETAPE 1. 

 
 
Une fois connecté, vous arrivez sur l’écran correspondant à l’aide que vous avez choisie (dans l’exemple ci-dessous le 
dispositif 1 « aide au loyer pour les commerçants artisans »). 
Attention : une entreprise ne peut déposer qu’une seule aide parmi les 4 volets du fonds de rebond. 

 
Votre demande va se dérouler selon 5 étapes reprises dans la frise ci-dessous : 

- Préambule 
- Critère d’éligibilité 
- Votre tiers 
- Votre dossier 
- Récapitulatif 
 

 
 
 



1) Le Préambule présente le dispositif sur lequel vous sollicitez une aide. 
 
IMPORTANT : vous y trouverez en bas de page, le lien pour télécharger l’attestation à transmettre à votre 
expert-comptable pour les entreprises qui en ont un (voir exemple d’attestation page ci-après). Il vous 
appartient de compléter les parties en bleu avant de le transmettre à votre expert-comptable. Même sans 
cette attestation vous pouvez commencer à saisir le formulaire en ligne. N’oubliez pas de le joindre au moment 
de la finalisation de votre dossier. 
 
Vous trouvez également en bas de page le lien vers le règlement d’attribution des aides qui vous expliquera 
en détail les conditions d’éligibilité des 4 volets du fonds de rebond. 
 
Une fois le préambule lu et l’attestation à transmettre à votre expert-comptable téléchargée, cliquez sur la 
capsule noire « suivant » en haut à droite de votre écran pour passer à l’étape « critères d’éligibilité ». 
 

 
 

 

 
 
 
 



Exemple d’attestation expert-comptable à télécharger 

Dans le cadre de la crise sanitaire du COVID 19, la Métropole Européenne de Lille met en œuvre un FONDS DE REBOND, complémentaire aux fonds de solidarité 
(Volet 1 et 2), en soutien aux TPE en situation de fragilité. Ce fonds est décliné en 4 dispositifs dédiés à certaines filières identifiées comme particulièrement 
impactées. 

L’entreprise « nom de l’entreprise » ……………………………a sollicité le dispositif 1 : Aide aux loyers pour les artisans commerçants, en date du…………………… 

Ce dispositif vient accompagner les petits commerces et artisans bénéficiant d’une vitrine physique ou d’un point de vente en lien direct avec un atelier de 
réparation associé. 

L’aide en subvention est calculée sur la base du loyer mensuel échu hors charge et hors taxe de l’entreprise, pour un montant octroyé maximum de 500 euros par 
mois. 

La demande de subvention se réalise par le biais d’une demande unique et d’une seule instruction auprès des services de la MEL pour tout ou partie des 3 mois 
couverts par le fonds (de Mars à Mai 2020) sur une plateforme dédiée. 

Sont exclus les activités suivantes : 

- le secteur médical et paramédical ; 
- les professions libérales ;  
- les commerçants ambulants, grossistes, e-commerces et ventes à domicile ; 
- les automates de distributions alimentaires 
- les lavoirs automatiques 
- les entreprises visées à l’article 35 du CGI, notamment intermédiation financière, promotion et location immobilière, ainsi que leurs intermédiaires 
 

Afin de simplifier la demande de l'entreprise, son expert-comptable est sollicité pour attester de données relatives à l'entreprise ; c'est l'objet de la présente 
attestation préétablie qu'il convient de renseigner et signer. 

Pour valider les critères d’éligibilité, pourriez-vous cocher les cases ci-dessous. Au besoin, si vous souhaitez invalider ou préciser certains éléments, il est possible 
d’annoter lisiblement et/ou de raturer l’attestation. 

Une fois complétée, veuillez la renvoyer à l’entreprise qui ira l’annexer à sa demande d’aide. Cette attestation permet au service instructeur de la MEL de vérifier 
la bonne cohérence des éléments déclarés et de rendre recevable la demande. 

Pour nous joindre : serveco@lillemetropole.fr / 0 800 711 721 (numéro vert) 

Pour accéder au règlement intérieur des dispositifs : https://www.lillemetropole.fr/sites/default/files/2020-06/reglement_fonds_de_rebond.pdf 

 

 

ATTESTATION FONDS DE REBOND TPE -MEL 

 

Je soussigné(e) Madame/Monsieur (prénom nom) ……………………..........................., 

expert-comptable de l'entreprise, (raison sociale) …………………………………………. 

dont le Siren est……………………………, et demeurant (adresse de l’entreprise) ……………………………………………………………………………………, 

atteste de l'exactitude des données relatives à cette entreprise et mentionnées ci-après :  

 Elle ne se trouvait pas en situation de cessation de paiement ou de liquidation judiciaire au 1er Mars 2020. 
 Elle n'était pas, au 31 décembre 2019, en procédure de redressement judiciaire ou de sauvegarde. Attention, une entreprise en procédure de 

redressement ou de sauvegarde qui serait passée en plan de continuation ou en plan de sauvegarde avant le 31 décembre 2019 peut bénéficier du 
fonds de rebond métropolitain (sous réserve qu’elle ne soit pas retombée en cessation des paiements au 1er Mars). 

 Elle n’est pas contrôlée par une société commerciale au sens de l'article L. 233-3 du code de commerce. 
 L’entreprise a pris à bail (commercial ou précaire) un local avec vitrine physique ou un point de vente en lien direct avec un atelier de réparation associé. 
 Le commerçant ou artisan n’est pas propriétaire des murs d’exploitation ou n’est pas en cours d’acquisition des murs d’exploitation, en nom propre ou 

via une société ou SCI détenue par lui-même et/ou ses ayants droits. 
 L’entreprise a subi une fermeture administrative à partir du 17 Mars 2020 ou a subi une perte d’au moins 40% de son chiffre d’affaires mensuel par 

rapport à la période de référence considérée. 
 

 
Fait pour servir et valoir ce que de droit. 

 
 
(Lieu),                      (date)                     

 
Signature et cachet 



2) Critères d’éligibilité 
 
Cet écran va vous permettre en répondant par « oui » ou par « non » aux questions proposées de déterminer 
si votre situation est éligible à l’aide que vous sollicitez (sous réserve de l’instruction ultérieure de l’ensemble 
des pièces constitutives de votre dossier).  
 
Après avoir répondu à l’ensemble des questions cliquez sur la capsule noire « suivant » située en haut à droite 
de votre écran. 
 
NB : A tout moment vous pouvez revenir à l’étape précédente en cliquant sur la capsule noire « précédent » 
située en haut à gauche de votre écran. 
 

 
 
 

 
 
 



 
 
 
Dans le cas où vous ne rempliriez pas un des critères indispensables à l’octroi de l’aide que vous sollicitez, 
vous verrez apparaître cette fenêtre une fois que vous aurez répondu à l’ensemble des questions et cliqué 
sur « suivant ». 
 

 
 
 
 Dans le cas contraire vous pourrez continuer  la saisie de votre dossier en passant à l’étape 3 « Votre tiers ». 

 
 
 
 
 
 
 



3) Votre tiers 
 
Cette étape permet d’identifier l’entreprise pour laquelle vous sollicitez l’aide.  
 
Pour cela, indiquer le SIRET de votre entreprise, et cliquez sur « suivant » 
 

 
 

Remplissez ensuite les champs obligatoires marqués d’une étoile (*) :  
 Téléphone 
 Raison sociale 
 NAF 
 Forme juridique 

Puis cliquez sur « suivant » 
 

 
 

 Votre nom, prénom, adresse mail sont repris automatiquement, sans qu’il soit besoin de les ressaisir. 



 
 

Remarque importante concernant le code NAF/APE : 
Il est indispensable de le taper et non de faire un copier/coller. Ne pas oublier de mettre un point entre les 
deux nombres.  
Par ailleurs, il arrive parfois que certains codes NAF/APE relatifs à des activités peu usuelles ne soient pas 
forcément reconnus (cela reste marginal). Dans ce cas, il suffit de renseigner un code NAF/APE d’une activité 
quasi similaire mais plus commune. 

 
 

Vous devez ensuite rentrer les informations relatives à l’adresse de votre siège social, puis cliquez sur 
« suivant » 

 

 
 
 
 
 



Une fois l’adresse rentrée, vous devez compléter les informations relatives au représentant légal de 
l’entreprise. 

 

 
 
 

Si vous cliquez sur « oui » à la première question « Etes-vous ce représentant légal », les informations saisies 
précédemment sont automatiquement reprises. Il vous suffit seulement de sélectionner la fonction du 
représentant légal, puis de cliquer sur « suivant ». 

 

 
 
 

 
 
 
 
 



L’écran suivant reprend les coordonnées du représentant légal que vous avez rentrées. Cliquez sur « suivant » 
pour passer à l’étape 4 « Votre dossier ». 
 

 
 
 
 

4) Votre dossier 
 

Cette partie va vous permettre de saisir les informations complémentaires relatives à votre entreprise qui sont 
indispensables à l’instruction de votre demande. 
 

 
 
 
 
 
 



Compléter les informations relatives à votre entreprise ainsi qu’à votre logement 
 

 
 
 

En fonction de la date de création de votre entreprise, vous verrez apparaitre des informations à compléter 
concernant l’aide au loyer pour le mois de mars, avril et/ou mai 2020. N’oubliez pas d’indiquer le montant de 
votre loyer (dans le cas du dispositif 1 – aide au loyer). Une fois toutes les rubriques complétées, cliquez sur 
« suivant ». 
 

 



 
 
 

L’écran suivant va vous permettre d’indiquer les aides dont a bénéficié votre entreprise sur les 3 dernières 
années. Pour cela, compléter le tableau en cliquant sur « + » pour créer une ligne supplémentaire. Une fois 
terminé, cliquez sur « suivant ». 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



Afin de procéder au versement de l’aide dans le cas où votre dossier serait reconnu recevable, veuillez indiquer 
dans l’écran suivant votre domiciliation bancaire. 
NB : n’oubliez pas de joindre un RIB au nom de votre entreprise en cliquant sur la capsule noire « +ajouter ». 
 

 
 
 
Ultime étape pour finaliser votre dossier : joindre les pièces nécessaires à l’instruction de votre dossier.  
 

 
 



 
 
Une fois l’intégralité des pièces demandées ajoutée, cliquez sur « suivant » pour arriver au récapitulatif de 
votre demande. 
 
 

5) Récapitulatif 
 
Cette dernière partie vous permet de vérifier les éléments que vous avez saisis en cliquant sur la capsule 
noire « récapitulatif des informations saisies ». Un nouvel onglet s’ouvre et vous permet de vérifier vos 
informations. Vous avez également la possibilité d’imprimer cette fiche récapitulative. 
 
 

 
 
 
 
 



Important : Ne pas oublier de cocher « j’ai lu la charte d’engagement et je déclare sur l’honneur l’exactitude 
des informations fournies », puis de cliquer sur la capsule noire « Transmettre », en bas à droite de l’écran. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Une fois cette étape franchie, vous arrivez sur un écran qui vous indique que votre dossier a bien été transmis 
au service instructeur. Il vous suffit alors de cliquer sur la capsule noire « Terminer » en bas à droite de votre 
écran. 
 

 
 
 
Le dépôt de votre dossier est terminé. 
 
Parallèlement, vous recevez un mail à l’adresse mail indiqué dans votre dossier, dans lequel est joint le 
récapitulatif de votre demande. 
 

 
Bonjour Madame XXXXXXXX,  
Votre demande en ligne pour le dispositif Aide au loyer pour les commerçants artisans (dispositif 
1) a bien été enregistrée le 30 juin 2020 sous la référence 00000345.  
Vous trouverez en pièce jointe le récapitulatif des informations fournies. 
Nous mettons tout en œuvre pour traiter votre demande dans les meilleurs délais. 
Pour toute question complémentaire ou problème technique, nous vous invitons à envoyer un 
courriel à l'adresse suivante : serveco@lillemetropole.fr ou à contacter le numéro vert de la 
Métropole Européenne de Lille dédié aux entreprises au 0 800 711 721 (numéro gratuit du lundi 
au vendredi de 9h à 18h).  
Vous pouvez suivre l'état de votre demande en vous rendant sur la page suivante à l'aide de vos 
identifiants : fondsderebond.lillemetropole.fr/aides.  
Retrouvez l'ensemble des actualités sur les dispositifs d'aides aux entreprises sur le site de la 
Direccte Hauts-de-France et le site Place des Entreprises. Vous pouvez également consulter les 
informations sur la reprise sur le site reprise.hautsdefrance.fr 
Cordialement, 
Métropole Européenne de Lille - Service Développement Economique 
https://www.lillemetropole.fr/  
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



Vous pouvez revenir à tout moment sur votre dossier en sélectionnant « suivre mes demandes d’aides » 
 

 
 

Bon à savoir : 

Retrouver les questions les plus fréquentes sur : 

https://guide-metropole-europeenne-lille.relationusagers.fr/hc/fr 

ou en cliquant à tout moment sur le bouton rouge « assistance » en bas à droite de tous les écrans du formulaire. 
Vous pourrez ainsi accéder à travers des mots clés, aux questions les plus fréquentes. 
 

 

Une question sur le Fonds de rebond ? 

numéro vert : 0800 711 721 / mail : serveco@lillemetropole.fr 


